
Budget Prévisionnel 2025 

 

Le Budget prévisionnel 2025 s’établit à 1 230 285 € (contre 1 192 244 € réalisé en 2024). C’est un 
budget à l’équilibre en recettes et en dépenses. 

La répartition des contributions demandées est présentée dans le graphique ci-dessous : 

 

 

L’augmentation budgétaire entre 2024 et 2025 s’explique essentiellement par trois évolutions : 

- Poursuite du déploiement des activités de l’ALEC sur Leff Armor Communauté (notamment le 
CEP avec une subvention spécifique de Leff Armor, de l’Ademe et la Région pour la création 
d’un poste, le soutien du SDE 22 et les cotisations des nouvelles communes adhérentes). 

- Une réorganisation de l’équipe avec une suppression de poste et deux créations. 
- Des recherches de financement en cours en début d’année 2025 pour de nouvelles activités 

(notamment sur l’animation territoriale Energie-Climat et le soutien aux acteurs 
économiques). 

Les charges 2025 sont en augmentation par rapport à 2024 notamment sur les charges de personnel. 
En effet, en plus de la création d’un poste (démarré en 2024, mais comptabilisé sur une année pleine 
en 2024) pour renforcer les fonctions supports, la création d’un poste de Directeur technique et le 
renforcement de l’équipe CEP pour accueillir les nouvelles communes adhérentes du territoire de Leff 
Armor Communauté. Par ailleurs, l’ALEC a mis en œuvre la convention collective BETIC ce qui se traduit 
par une légère augmentation de la masse salariale (l’anticipation sur les année précédente a permis 
de les hausses sur plusieurs années). Par ailleurs, les charges de fonctionnement sont également en 
augmentation pour absorber l’inflation. 

Cotisations - autres 
adhérents; 6 000 € ; 0%

Cotisations - communes; 201 000 € ; 
16%

Saint-Brieuc Armor 
Agglomération; 332 380 € ; …

Lamballe Terre & Mer; 228 027 € ; 18%

Leff Armor Communauté; 
150 878 € ; 12%

Région Bretagne; 
50 000 € ; 4%

Département; 35 
900 € ; 3%

Subvention de …

ADEME; 45 200 € ; 4%

SDE 22; 133 000 € ; 11%

Bailleurs sociaux; 15 000 € ; 1%

OPCA; 4 000 € ; 0%
Prestations; 11 300 € ; 1%

Breizh ALEC; 12 600 € ; 1%
Autres financements; 

20 878 € ; 2%


